
QUELS SONT LES TARIFS MENSUELS PROPOSÉS ?

Votre collectivité participe au financement de cette complémentaire santé. Le montant de cette aide vient en
déduction des cotisations ci-dessous.

Choisissez votre niveau de remboursement sur l’ensemble des postes de santé parmi 3 formules :

(1) En métropole. En Martinique et en Guadeloupe du lundi au vendredi de 7h00 à 15h00. En Guyane du lundi au vendredi de 8h00 à

16h00. Pour La Réunion du lundi au vendredi de 7h30 à 19h30.
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Nouveau : Gratuité pour les enfants handicapés

CONVENTION DE PARTICIPATION SANTÉ
CENTRE DE GESTION DU PAS-DE-CALAIS
ACTIFS & RETRAITÉS 2026

• Lors de réunions organisées sur l’ensemble du département ou en webinaire

• En prenant un rendez-vous sur mnt.fr/trouver-une-agence, par téléphone, ou par email : 
web-adh-d062@mnt.fr

ou rendez-vous dans votre agence MNT :

Béthune : 30 rue Poterne - 62400 BÉTHUNE

Dunkerque : 18 rue de Bourgogne - 59140 DUNKERQUE

Contactez un conseiller MNT au 09 72 72 02 02 (prix d’un appel local du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30)1

VOS CONSEILLERS MNT VOUS ACCOMPAGNENT

TARIFS 2026 Formule Sécurité Formule Essentielle Formule Renforcée

Actif de moins de 30 ans 19,58 € 40,22 € 49,54 €

Actif de 30 à 45 ans 24,34 € 49,88 € 61,52 €

Actif de plus de 45 ans 36,20 € 74,26 € 91,62 €

Conjoint de l’actif Idem membre participant

Retraité 56,69 € 116,16 € 143,07 €

Conjoint du retraité 56,69 € 116,16 € 143,07 €

1er enfant 12,73 € 26,01 € 32,05 €

2ème enfant 12,73 € 26,01 € 32,05 €

3ème enfant Gratuité Gratuité Gratuité

Par enfant supplémentaire Gratuité Gratuité Gratuité



QUI PEUT ADHÉRER ?

• Tout agent d’une collectivité qui adhère à 
la convention de participation

• Le personnel retraité

• Leurs ayants-droits tels que définis 
dans la notice du contrat

POURQUOI CHOISIR 
LA CONVENTION 
DE PARTICIPATION 
SANTÉ MNT ?

Les frais de santé peuvent peser lourdement sur votre

budget et parfois vous amener à faire des choix difficiles,

notamment en matière de soins dentaires, d’optique ou

de frais chirurgicaux.

Pour y répondre votre collectivité vous propose une

complémentaire santé (mutuelle) comprenant 3

formules spécialement conçues et négociées

collectivement pour offrir le meilleur rapport qualité-

prix.

La convention santé CDG 62 garantit non seulement une

protection étendue, des cotisations maîtrisées dans le

temps, mais aussi un large panel de services et

d’assistance en inclusion.

Depuis 60 ans la MNT s’engage pour la protection

sociale, la santé et le mieux-être au travail des agents

territoriaux. Elle a à cœur de vous protéger au mieux

avec une complémentaire santé spécifiquement pensée

pour vous. Au-delà de la prise en charge des soins elle

agit au quotidien pour faciliter l’accès à la santé que ce

soit par des services et assistances inclus ou des actions

de prévention pour votre bien-être au travail comme à

la maison.

QUELLES SONT LES 
GARANTIES PROPOSÉES ?
• Vous pourrez choisir parmi trois formules progressives

celle qui correspond le mieux à vos besoins

• Chacune des formules santé MNT intègre le dispositif
100 % Santé, qui garantit une prise en charge optimale
sans reste à charge en optique, dentaire et
audioprothèses

• Le détail des formules santé vous est proposé en annexe

VOS AVANTAGES
• La participation financière de votre employeur à

minima 15 €/agent.

• Pas d’avance de frais grâce au tiers payant auprès
d’un large panel de professionnels de santé

• Cotisation enfant jusqu’à 26 ans – étudiant ou en
recherche d’un premier emploi ou en
apprentissage

• Gratuité pour les enfants handicapés

• Un espace adhérent en ligne pour gérer votre
contrat, réaliser vos demandes et accéder à vos
services en ligne

• Le changement de formule peut être réalisé après
2 ans dans votre garantie ( maximum 2 fois
pendant la durée de la convention )

• Des conseillers de proximité, disponibles en
agence ou par téléphone, pour vous aiguiller à
tout moment.

Si vous avez souscrit à votre contrat depuis plus de 12 mois,
vous avez la possibilité de le résilier à tout moment sans
frais ni pénalités. La dénonciation de l'adhésion ou la
résiliation prendront effet un mois après que la mutuelle en
a reçu notification par vous-même ou par la personne
morale souscriptrice.

RÉSILIATION INFRA-ANNUELLE

VOS SERVICES INCLUS POUR FACILITER
VOTRE QUOTIDIEN

• Téléconsultations avec la plateforme e-santé MAIIA : prise de rendez-vous avec vos praticiens ou téléconsultations 7j/7

et 24h/24

• Assistance (aide à domicile, portage des repas, garde des enfants,…) -> aide-ménagère et aides aux enfants

• Réseaux de soins à proximité : optique, dentaire, ostéopathe et audio

• Vivoptim : service innovant pour permettre à chacun de prendre en main sa santé physique et mentale et d’agir au

quotidien pour la préserver

• Des services dédiés à votre vie professionnelle :

- Pour vous informer sur votre statut ou sur des aspects juridiques et vous accompagner en cas de mutation

- Pour vous donner les clés pour limiter votre anxiété (prévention de l’épuisement, soutien psy)

• Lyv Endo, une application pour accompagner et conseiller au quotidien les femmes atteintes d’endométriose

• Des aides exceptionnelles grâce à l’action sociale

• Toute l’info santé et services territoriaux sur le site MNT.fr

COMMENT ADHÉRER ?
L’adhésion peut se faire facilement en ligne. Un lien
internet dédié aux adhésions en ligne de votre
collectivité est fournie. Il suffit de s’y connecter,
renseigner ses informations personnelles et signer
électroniquement. L’adhésion peut également se faire par
retour d’un bulletin d’adhésion papier.

• Vous ne disposez pas de complémentaire santé : votre
adhésion peut intervenir au 1er jour du mois suivant
l’enregistrement de votre adhésion.

• Vous êtes actuellement adhérent à une
complémentaire santé individuelle à la MNT : vous
restez adhérent, toutefois vous devez résilier votre
contrat actuel pour intégrer le contrat de cette
convention :

- Par email à : web-adh-d062@mnt.fr
- Par courrier adressé à votre agence MNT

Pour adhérer au contrat collectif, il vous faut ensuite
remplir un nouveau bulletin d’adhésion.

• Vous êtes couvert par une complémentaire santé autre
qu’à la MNT : vous devez résilier votre complémentaire
santé actuelle et remplir un bulletin d’adhésion avec la
date d’effet d’adhésion souhaitée.

Justificatifs nécessaires :

• Votre RIB pour le remboursement de vos prestations

• Votre attestation de Sécurité sociale téléchargeable sur
ameli.fr.

• Votre n° de matricule présent sur vos bulletins de paie

SANS DELAI D’ATTENTE
SANS QUESTIONNAIRE DE SANTÉ
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